
Informations et courrier
 

O n cherche à reconstituer une col-

lection des bulletins de l'AAM. Il 

manque les numéros publiés (par 

semestre) entre janvier 1953 et janvier 

1958, puis les numéros 15, 22, 26, 27, 

40. Si vous détenez quelque trésor, 

prévenez nous. 

• Pour F. Mérodi : Ohlmann Joseph, 

qui a terminé sa carrière à Strasbourg, 

est décédé depuis fort longtemps à 

Toulon où il s'était retiré (information 

reçue de la part de C. Anglade). 

Au sujet de : 

• De temps e n t e m p s 

Notre ami Seiler m'a fait remarquer 

que la définition du mètre que j'ai 

donnée est obsolète et que celui ci est, 

depuis longtemps déjà, "égal à la lon-

gueur du trajet parcouru par la lumiè-

re dans le vide pendant une durée de 

1/299 792 458 de seconde". Je m'excuse 

donc : mon Encyclopedia Universalis 

vieillit, tout comme moi ! 

• La chute des anges 

Mon humour, sans doute un peu 

macabre, a inspiré à H. Augustin les 

réflexions plus optimistes suivantes : 

Sur la Nouvelle de Pierre Duvergé. 

Avec humour, mais sans espoir, 

Pierre voit finir la Terre 

dans un trou noir. 

C'est dur. 

dur à prévoir, 

et je préfère le bon Teilhard. 

Lui, il augure 

la fin de l'univers. 

Dans une lumière 

très pure. 

Notre noosphère 

Enfin parfaite 

émergerait de la matière. 

Tension extrême, puis paix, 

extase. 

Prévisionnistes, mes frères, à vous de 

jouer 

avec la carte de l'aventure humaines, 

ses accords, ses divergences 

et, si possible, d'y trouver 

l'Amour vainqueur de la haine, 

et l'Espérance. 

Cet appel aux prévissionnistes m'a 

incité à répondre, en mètres plus clas-

siques. 

Prévisionniste fus, bon, mauvais, je ne 

sais. 

Du jour au lendemain était pour moi 

assez. 

Loin des calculateurs, la plus longue 

échéance 

Me paraissait surtout relever de la 

chance. 

M'opposer à Teilhard, en vérité je 

n 'ose. 

Car enthéologie, je ne sais pas grand 

chose. 

Mais prévoir qu'un trou noir m'absor-

bera bientôt, 

A mon âge, vraiment, ça devient du 

gâteau. 

• Pierre Duvergé 
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